20 LES FRERES GELINAS

= Dans la méme année 1662 cut lieu aux Trois-
Riviéres un proces dans lequel parait comine témoin
Jean Gelineay, iige de 16 ans et natif de la ville
de Xaintes (ou Saintes).  Jai tout licu de croire que
ce Jean était fils d'Esticnue @ Torthographe du nowmn
o'’y fait rien. car alurs un ¥ regandait peu.  La conclu-
sinn a tirer est que cc demier venait de la ville de
Saintes : ¢f que tu es Saintongeois par tes ancétres

Tout & tel,

J.-B.-\. Feuraxn, ptre,

Plus tard, ce grand ami des lettres ct des
connaissances historiques, nous communiquait
la découverte du mariage fait a Québer, en
1692, entre Esticine Gelineau, venf d'Hu-
guette Robert, et Maric Beauregard, veuve de
Stbastien Langelier, demecurant 2 Ia Pointe-
aux-Trembles, pres Québee.

Notons ici que Etienune de Lafond, voisin de
Ia concession du pere Etienne Gelineau, au
Cap, ¢tait aussi de la Saintonge, et beau-frere
de M. P. Boucher, gouverncur des Trois-
Rivitres. Il est lanciétre des LeSicur du
Canada, par sa fille, Frangoisc de Lafond.
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